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Résumé
Une décision prise par le 27e Conseil de la COI le 06 octobre 2011 a demandé à la présidence d’enclencher les démarches auprès de l’Union africaine (UA) en vue de l’obtention du statut d’observateur.
A ce titre, la demande de statut d’observateur a été initiée par la présidence seychelloise depuis 2011, laquelle a reçu l’approbation du Président de la Commission de l’Union africaine par la correspondance référencée BC/A42/1155/11.11 en date du 11 novembre 2011.
Toutefois, les modalités de mise en œuvre du statut d’observateur de la COI auprès de l’UA à travers les procédures d’accréditation n’ont pas été finalisées à ce jour.

État d’avancement
La correspondance du Président de la Commission de l’UA de 2011 a invité la COI à formaliser cette reconnaissance de la COI en tant qu’observateur auprès de l’UA au travers d’une procédure d’accréditation.
Il incombe ainsi à la COI de s’enquérir auprès de l’UA des modalités de mise en œuvre de ce statut d’observateur. Les questions liées à la formalisation de ce statut d’observateur ont été relancées par la présidence française du Conseil des ministres de la COI après échanges avec l’UA suivis de consultations auprès des représentations diplomatiques des États membres à Addis-Abeba. 
Il faut ainsi que ces échanges avec l’UA se poursuivent pour permettre à la COI d’accéder à la plénitude de ce statut d’observateur tout en se conformant aux conditions d’accréditation requises par l’instance continentale, à travers, entre autres, la désignation du représentant permanent de la COI auprès de l’UA suivie de la présentation des lettres de créance.


Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Confirmer la volonté de la COI d’accéder à la plénitude du statut d’observateur auprès de l’UA ;
b) Demander à la présidence du Conseil des ministres de la COI, en collaboration avec le Secrétariat général, de poursuivre les démarches auprès de l’UA en vue de la formalisation de l’accréditation de la COI en tant qu’observateur auprès de l’UA.


Rappel des décisions antérieures
Cf. Point 4, Suivi de la mise en œuvre des axes stratégiques de la COI, Reconnaissance de la COI auprès de l’Union Africaine, 27ème session du Conseil de la COI, 06 octobre 2011, Flic-en-Flac, Maurice. 
Demande à la Présidence de la COI de faire inscrire au prochain Sommet de l’UA (janvier 2012) la question du statut d’observateur de la COI auprès des instances de l’UA.

Annexe :
· Annexe 1 : Correspondance du Président de l’Union Africaine référencée BC/A42/1155/11.11 en date du 11 novembre 2011.
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